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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un dispositif
de commande de soupape pour moteur à combustion
interne et à un moteur à combustion interne comprenant
un tel dispositif, notamment pour commander une sou-
pape au moyen d’un actionneur électromécanique muni
d’un aimant, tel que décrit dans EP 1 010 866 A2.
[0002] Un dispositif 100 (figure 1a) muni d’un action-
neur 102 électromécanique de soupape 110 comporte
généralement des ressorts 102 et 103 et des élec-
troaimants 106 et 108 pour commander la position de la
soupape 110 au moyen de signaux électriques contrôlés
par un processeur 101.
[0003] Plus précisément, ces signaux électriques com-
prennent des courants destinés à générer des champs
magnétiques permettant de déplacer ou de maintenir la
soupape 110 dans une position donnée.
[0004] A cet effet, la queue de la soupape 110 est ap-
pliquée contre la tige 112 d’un plateau magnétique 114
mobile entre les deux électroaimants 106 et 108 afin que,
en fonction des champs magnétiques auxquels est sou-
mis le plateau, ce dernier se déplace ou se maintienne
dans une position telle que la soupape 110 soit ouverte
(figure 1a), permettant une admission de gaz dans le
cylindre 117, ou fermée (figure 1b), bloquant l’admission
de gaz dans ce cylindre 117.
[0005] Par exemple, le déplacement de la soupape
110 dans une position ouverte (figure 1a) est obtenu en
commandant un courant Iat d’attraction dans la bobine
107 de l’électroaimant 106 qui attire alors le plateau 114
au moyen d’un champ magnétique Hat, la tige 112 du
plateau déplaçant la soupape 110 en position ouverte.
[0006] Par ailleurs, l’actionneur 102 peut être muni
d’aimants 118 (électroaimant 108) et 116 (électroaimant
106), ce dernier étant représenté sur la figure 1b, desti-
nés à optimiser le fonctionnement du dispositif, notam-
ment en réduisant le bruit de fonctionnement de l’action-
neur et l’énergie nécessaire à l’attraction et au maintien
du plateau 114 dans une position commutée.
[0007] A cet effet, chaque aimant est situé sur un élec-
troaimant de façon à ce que son champ magnétique Hai
maintienne le plateau mobile contre cet électroaimant,
comme montré sur la figure 1a.
[0008] Ainsi, le champ magnétique Hai de l’aimant par-
ticipe à l’attraction du plateau et, par la suite, ce champ
magnétique Hai permet de maintenir le plateau 114 con-
tre un électroaimant avec un courant de maintien réduit,
voire nul.
[0009] Toutefois, l’utilisation d’un aimant 118 (figure
1b) présente l’inconvénient que, lorsque le plateau 114
doit s’éloigner d’un électroaimant 108 muni de cet aimant
118 pour commander une commutation de la soupape
110, le champ magnétique Hai généré par cet aimant
exerce une force de rappel qui s’oppose à cet éloigne-
ment, ce qui perturbe la commande de la soupape 110
en ralentissant son déplacement ou en empêchant com-
plètement sa transition.

[0010] Pour limiter cet inconvénient, il est connu de
commander un courant Idé, dénommé courant de dé-
fluxage, destiné à générer un champ magnétique Hdé
compensant, partiellement ou totalement, le champ ma-
gnétique Hai généré par l’aimant 118 de l’électroaimant
108 de telle sorte que le plateau 114 est alors soumis à
une force de rappel moindre.
[0011] Il convient de noter que le courant Idé de dé-
fluxage a un sens opposé dans les bobines d’un élec-
troaimant au sens du courant Iat d’attraction.
[0012] L’influence du courant Idé de défluxage sur une
commutation de soupape est détaillée ci-dessous à l’aide
des figures 2a, qui représente la localisation (axe des
ordonnées 200, en mm) du plateau magnétique 114 en-
tre les deux électroaimants 106 et 108 en fonction du
temps (axe des abscisses 202, en ms), et à l’aide de la
figure 2b qui représente l’intensité et la durée du courant
Idé de défluxage (axe des ordonnées 204) circulant dans
la bobine 109 de l’électroaimant 108 en fonction de la
même chronologie que celle de la figure 2a (axe des
abscisses 202, en ms).
[0013] En comparant la rapidité de transition du pla-
teau 114 de l’électroaimant 108 (200108) jusqu’à l’élec-
troaimant 106 (200106) pour des courants Idé1 et Idé2 de
défluxage d’intensité et de durée distinctes, on constate
que la rapidité de la transition est d’autant plus importante
que l’intensité et la durée de courant de défluxage sont
élevées.
[0014] Empiriquement, la transition représentée par la
courbe C1, en pointillés, utilisant un courant Idé1 de du-
rée et d’intensité inférieures à celles du courant Idé2,
requiert un délai plus important que la transition repré-
sentée par la courbe C2, en trait continu, associée à ce
courant Idé2.
[0015] Il convient donc de définir une stratégie de com-
mande du processeur afin de déterminer le courant Idé
de défluxage fournissant la commande de la soupape
requise.
[0016] Toutefois, ce courant Idé de défluxage doit aussi
être déterminé en considérant la consommation énergé-
tique de l’actionneur afin d’optimiser cette dernière.
[0017] De fait, comme montré sur la figure 3, l’énergie
requise par le courant de défluxage, représentée selon
l’axe 302 des abscisses, influence la consommation élec-
trique de l’actionneur (axe 304 des ordonnées) de telle
sorte qu’un optimum énergétique 306 peut être obtenu
pour un délai de commutation Δt1 (figure 4, l’axe des
ordonnées 400 représentant des délais de commutation)
supérieur au délai Δto minimum de commutation, ce délai
Δto minimum requérant une énergie électrique plus im-
portante.
[0018] Par ailleurs, le ralentissement de la soupape
pour obtenir un temps de commutation plus important
que le temps Δt1 de commutation optimal nécessite aussi
plus d’énergie.
[0019] C’est pourquoi, pour optimiser le courant de de-
fluxage commandé, il est connu de réduire l’intensité du
courant Idé de défluxage au fur et à mesure que le régime
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diminue.
[0020] Ainsi, on réduit la consommation de courant du
dispositif à faible régime moteur tandis que l’allongement
de la durée de commutation de la soupape peut corres-
pondre au cycle moteur plus long d’un moteur à faible
régime.
[0021] La présente invention résulte de la constatation
que la commande du courant de défluxage en fonction
du seul régime moteur présente l’inconvénient de ne pas
permettre une bonne optimisation du fonctionnement
d’un actionneur à électroaimant.
[0022] De fait, l’utilisation d’un actionneur à élec-
troaimant permet de commander une soupape en fonc-
tion de nombreux paramètres autres que le régime mo-
teur, comme par exemple la pression des gaz à l’entrée
d’un cylindre, le taux de gaz d’échappement recyclés
dans les gaz d’admission, la quantité de gaz devant être
admise dans le cylindre et/ou le nombre de soupapes
actives.
[0023] De fait, une même durée d’ouverture d’une sou-
pape peut être obtenue avec un nombre important d’états
de fonctionnement du moteur si cet état du moteur est
uniquement décrit par le régime moteur et/ou la charge
du moteur.
[0024] Par exemple, la décélération d’un véhicule de-
puis un régime élevé par un levé de pied du conducteur
vis-à-vis de la pédale d’accélération réduit la charge au
minimum atteignable en fonction du régime jusqu’à un
retour au régime moteur au ralenti.
[0025] Or, dans ce cas, on constate que ce ralentisse-
ment est obtenu avec une variation de régime et de char-
ge tandis que la largeur du diagramme de soupape, ou
durée d’ouverture des soupapes, appliquée est constan-
te et correspond à la largeur minimum atteignable.
[0026] Inversement, à régime et charge constants, il
est possible de constater une variation de la durée
d’ouverture d’une soupape d’admission en fonction
d’autres paramètres comme la pression de l’air d’admis-
sion, le nombre de soupapes actives, le nombre de cy-
lindres actifs.
[0027] Aussi, il est nécessaire de prendre en compte
dans la stratégie d’optimisation de commande du courant
de défluxage un nombre important de paramètres décri-
vant l’état du moteur, rendant ainsi extrêmement com-
plexe le fonctionnement et la mise au point d’une telle
stratégie fonction du seul régime moteur.
[0028] Finalement, l’invention résulte de la constata-
tion que, comme détaillé ultérieurement, une variation
de la rapidité d’ouverture et/ou de fermeture d’une sou-
pape a une influence d’autant plus faible que la durée
pendant laquelle la soupape est ouverte et/ou fermée est
grande.
[0029] C’est pourquoi, la présente invention concerne
un dispositif de commande d’une soupape de moteur à
combustion interne, ce dispositif comprenant un action-
neur électromécanique muni d’un aimant et un proces-
seur commandant un courant de défluxage générant un
champ magnétique opposé au champ magnétique de

l’aimant, caractérisé en ce qu’il comprend des moyens
pour commander ce courant de défluxage en fonction de
la durée d’ouverture de la soupape et des moyens pour
déterminer une rapidité d’ouverture et/ou de fermeture
de la soupape à partir de sa durée d’ouverture, le courant
de défluxage commandé assurant la rapidité d’ouverture
et/ou de fermeture déterminée.
[0030] Un tel dispositif présente l’avantage de contrô-
ler le courant de défluxage de l’actionneur en fonction de
la durée d’ouverture de la soupape sans préjuger de la
façon dont elle est déterminée, et non pas en fonction
de l’état du moteur, décrit par exemple par le régime mo-
teur, comme divulgué par l’art antérieur, optimisant ainsi
le fonctionnement de l’actionneur.
[0031] En d’autres termes, en considérant la durée
d’ouverture de la soupape pour commander le courant
de défluxage, l’invention permet l’application de différen-
tes stratégies de commande d’une soupape sans avoir
nécessairement connaissance du fonctionnement du
moteur piloté par la dite soupape.
[0032] De fait, comme précédemment décrit, la durée
d’ouverture d’une soupape n’est pas descriptive de l’état
du moteur, et notamment de son régime.
[0033] Par ailleurs, comme détaillé ultérieurement, la
détermination d’une rapidité d’ouverture et/ou de ferme-
ture permet de minimiser la consommation énergétique
de l’actionneur tout en correspondant au besoin énergé-
tique du moteur.
[0034] Dans une réalisation, le dispositif comprend des
moyens pour déterminer une rapidité d’ouverture et/ou
de fermeture de la soupape à partir de sa durée d’ouver-
ture, le courant de défluxage commandé assurant la ra-
pidité d’ouverture et/ou de fermeture déterminée.
[0035] Selon une réalisation, le dispositif comprend
des moyens pour contrôler le courant de défluxage en
modifiant son intensité et/ou sa durée.
[0036] Dans une réalisation, le dispositif comprend des
moyens pour déterminer la durée d’ouverture de la sou-
pape à partir de paramètres moteurs tels que le régime
du moteur, la quantité d’air admise dans le cylindre con-
cerné, la pression des gaz à l’admission, le taux de re-
cyclage des gaz d’échappement en gaz d’admission et
le nombre de soupapes d’admission actives par cylindre.
[0037] Selon une réalisation, l’aimant, situé sur un
électroaimant de l’actionneur, assure le maintien de la
soupape dans une position ouverte ou fermée sans re-
quérir un courant de maintien.
[0038] Dans une réalisation, l’actionneur comprend
deux électroaimants, chaque électroaimant étant muni
d’un aimant, par exemple pour assurer le maintien de la
soupape dans une position ouverte ou fermée sans re-
quérir un courant de maintien.
[0039] L’invention concerne aussi un moteur à com-
bustion interne muni d’un dispositif de commande d’une
soupape, ce dispositif comprenant un actionneur élec-
tromécanique muni d’un aimant et un processeur com-
mandant un courant de défluxage générant un champ
magnétique opposé au champ magnétique de l’aimant,
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caractérisé en ce qu’il comprend des moyens pour com-
mander ce courant de défluxage en fonction de la durée
d’ouverture de la soupape et des moyens pour détermi-
ner une rapidité d’ouverture et/ou de fermeture de la sou-
pape à partir de sa durée d’ouverture, le courant de dé-
fluxage commandé assurant la rapidité d’ouverture et/ou
de fermeture déterminée.
[0040] Dans une réalisation, le moteur comprend des
moyens pour déterminer une rapidité d’ouverture et/ou
de fermeture de la soupape à partir de sa durée d’ouver-
ture, le courant de défluxage commandé assurant la ra-
pidité d’ouverture et/ou de fermeture déterminée.
[0041] Selon une réalisation, le moteur comprend des
moyens pour contrôler le courant de défluxage en modi-
fiant son intensité et/ou sa durée.
[0042] Dans une réalisation, le moteur comprend des
moyens pour déterminer la durée d’ouverture de la sou-
pape à partir de paramètres moteurs tels que le régime
du moteur, la quantité d’air admise dans le cylindre con-
cerné, la pression des gaz à l’admission, le taux de re-
cyclage des gaz d’échappement en gaz d’admission et
le nombre de soupapes d’admission actives par cylindre.
[0043] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront avec la description effectuée ci-des-
sous, à titre illustratif et non limitatif, effectuée en réfé-
rence aux figures ci-jointes sur lesquelles :

- Les figures 1a et 1b, déjà décrites, sont des schémas
d’un actionneur électromécanique connu,

- Les figures 2a et 2b, déjà décrites, représentent des
différences de rapidité de commutation d’une sou-
pape commandée selon des courants de défluxage
distincts,

- La figure 3, déjà décrite, est une courbe relative à
l’énergie consommée par un actionneur utilisant un
courant de défluxage,

- La figure 4, déjà décrite, est une courbe relative au
délai de commutation d’une soupape commandée
par un actionneur utilisant un courant de défluxage,

- La figure 5 est un schéma d’un dispositif conforme
à l’invention, et

- Les figures 6a et 6b représentent la mise en oeuvre
d’une commande de courant de défluxage conforme
à l’invention.

[0044] L’exemple de dispositif 500 (figure 5) conforme
à l’invention décrit ci-dessous utilise un processeur 501
contrôlant le courant de défluxage circulant dans la bo-
bine 507 de l’électroaimant 506 d’un actionneur 502 de
soupape 510.
[0045] Ce processeur 501 reçoit, de la part d’un autre
processeur (non représenté) ou en interne, c’est-à-dire
du même processeur 501, une consigne d’ouverture de
la soupape 510 déterminant l’instant et la durée dt de
cette ouverture.
[0046] A partir de cette durée dt d’ouverture, le pro-
cesseur 501 détermine avec quelle rapidité l’ouverture
et/ou la fermeture d’une soupape doit s’effectuer en con-

sidérant que, comme détaillé ci-dessous à l’aide des fi-
gures 6a et 6b, la rapidité requise pour l’ouverture d’une
soupape est fonction de la durée dt de son ouverture.
[0047] Les durées dt sont représentées en considérant
un premier courant de défluxage Idé1 (courbe en poin-
tillés) et un second courant de défluxage Idé2 (courbe
en trait continu) d’intensité et de durée inférieure à celles
du premier courant Idé1.
[0048] Il apparaît que, pour une durée dt d’ouverture
élevée (figure 6a), une modification δt de la rapidité
d’ouverture et de fermeture de la soupape 510 a un im-
pact moindre sur le fonctionnement du moteur que lors-
que cette durée dt d’ouverture de la soupape est faible
(figure 6b).
[0049] C’est pourquoi, dans cette réalisation, le pro-
cesseur 501 comprend des moyens pour déterminer une
rapidité d’ouverture minimale en fonction de la durée
d’ouverture déterminée pour la soupape, cette rapidité
d’ouverture minimale permettant de minimiser la con-
sommation énergétique de l’actionneur tout en corres-
pondant au besoin du fonctionnement du moteur.
[0050] Dès lors, connaissant la rapidité d’ouverture
et/ou de fermeture minimale (s) de la soupape, le pro-
cesseur 501 peut déterminer le courant de défluxage né-
cessaire à l’obtention de cette rapidité d’ouverture, par
exemple au moyen d’une cartographie.
[0051] La présente invention est susceptible de nom-
breuses variantes. Ainsi, il est possible de mettre en
oeuvre l’invention dans différents actionneurs compre-
nant un ou deux électroaimants.
[0052] Dans ce dernier cas, l’invention peut s’appliquer
à un actionneur dont un seul électroaimant est muni d’un
aimant, l’aimant permettant, par exemple, le maintien de
la soupape en position fermée.
[0053] Finalement, l’invention peut être mise en
oeuvre en considérant un aimant générant un champ ma-
gnétique suffisamment important pour maintenir la sou-
pape dans une position fixe, ou commutée, indépendam-
ment du nombre d’électroaimants muni(s) ou démuni
d’aimant(s).

Revendications

1. Dispositif (500) de commande d’une soupape (510)
de moteur à combustion interne, ce dispositif com-
prenant un actionneur électromécanique (502) muni
d’un aimant et un processeur (501) commandant un
courant (Idé) de défluxage générant un champ ma-
gnétique opposé au champ magnétique de l’aimant,
caractérisé en ce qu’il comprend des moyens (501)
pour commander ce courant (Idé) de défluxage en
fonction de la durée (dt) d’ouverture de la soupape
(510), et non pas en fonction de l’état du moteur dé-
crit par le régime moteur, et des moyens pour déter-
miner une rapidité d’ouverture et/ou de fermeture de
la soupape (510) à partir de cette durée (dt) d’ouver-
ture, le courant (Idé) de défluxage commandé assu-
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rant la rapidité d’ouverture et/ou de fermeture déter-
minée et en ce que l’aimant, situé sur un élec-
troaimant (506, 508) de l’actionneur (502), assure le
maintien de la soupape (510) dans une position
ouverte ou fermée sans requérir un courant de main-
tien.

2. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en ce
qu’il comprend des moyens pour contrôler le courant
(Idé) de défluxage en modifiant son intensité et/ou
sa durée.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2 caractérisé
en ce qu’il comprend des moyens pour déterminer
la durée (dt) d’ouverture de la soupape à partir de
paramètres moteurs tels que le régime (R) du mo-
teur, la quantité (Q) d’air admise dans le cylindre
concerné, la pression (P) des gaz à l’admission, le
taux (T) de recyclage des gaz d’échappement en
gaz d’admission et le nombre (N) de soupapes d’ad-
mission actives par cylindre.

4. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes caractérisé en ce que, l’actionneur (502) com-
prenant deux électroaimants (506, 508), chaque
électroaimant (506, 508) est muni d’un aimant, par
exemple pour assurer le maintien de la soupape
(510) dans une position ouverte ou fermée sans re-
quérir un courant de maintien.

5. Moteur à combustion interne muni d’un dispositif de
commande d’une soupape (510) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes.

Patentansprüche

1. Vorrichtung (500) zum Steuern eines Ventils (510)
einer Brennkraftmaschine, wobei diese Vorrichtung
einen elektromechanischen Aktuator (502), der mit
einem Magnet versehen ist, und einen Prozessor
(501) umfasst, der einen Strom (Idé) zur Feld-
abschwächung steuert, der ein Magnetfeld erzeugt,
das dem Magnetfeld des Magnets entgegengesetzt
ist, dadurch gekennzeichnet, dass sie Mittel (501)
zum Steuern dieses Stroms (Ide) zur Feldabschwä-
chung in Abhängigkeit von der Öffnungsdauer (dt)
des Ventils (510) und nicht in Abhängigkeit von dem
Zustand der Maschine, der von der Motordrehzahl
beschrieben wird, umfasst, sowie Mittel zum Bestim-
men einer bestimmten Öffnungs- und/oder
Schließschnelligkeit des Ventils (510) ausgehend
von seiner Öffnungsdauer (dt), wobei der Strom (Idé)
zur Feldabschwächung die bestimmte Öffnungs-
und/oder Schließschnelligkeit sicherstellt, und da-
durch, dass der Magnet, der sich auf einem Elektro-
magnet (506, 508) des Aktuators (502) befindet, das
Halten des Ventils (510) in einer offenen oder ge-

schlossenen Position ohne Heranziehen eines Hal-
testroms sicherstellt.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sie Mittel zum Steuern des Stroms
(Ide) zur Feldabschwächung umfasst, indem seine
Stärke und/oder seine Dauer geändert wird.

3. Vorrichtung nach Anspruch 1 oder 2, dadurch ge-
kennzeichnet, dass sie Mittel zum Bestimmen der
Öffnungsdauer (dt) des Ventils ausgehend von Ma-
schinenparametern, wie zum Beispiel der Drehzahl
(R) der Maschine, der Luftmenge (Q), die in den be-
treffenden Zylinder angesaugt wird, dem Druck (P)
der Gase an der Ansaugung, der Recyclingrate (T)
der Abgase als Ansaugungsgas und der Anzahl (N)
von aktiven Saugventilen pro Zylinder umfasst.

4. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Ak-
tuator (502) zwei Elektromagnete (506, 508) um-
fasst, wobei jeder Elektromagnet (506, 508) mit ei-
nem Magnet versehen ist, um zum Beispiel das Hal-
ten des Ventils (510) in einer geöffneten oder ge-
schlossenen Position sicherzustellen, ohne einen
Haltestrom heranzuziehen.

5. Brennkraftmaschine, die mit einer Steuervorrichtung
eines Ventils (510) nach einem der vorhergehenden
Ansprüche versehen ist.

Claims

1. A device (500) for controlling a valve (510) of an in-
ternal combustion engine, this device including an
electromechanical actuator (502) provided with a
magnet, and a processor (501) controlling a deflux-
ing current (Idé) generating a magnetic field opposed
to the magnetic field of the magnet, characterized
in that it includes means (501) for controlling this
defluxing current (Idé) as a function of the open du-
ration (dt) of the valve (510), and not as a function
of the status of the engine described by the engine
speed, and means for determining a rapidity of open-
ing and/or of closing of the valve (510) from this open
duration (dt), the controlled defluxing current (Idé)
ensuring the determined rapidity of opening and/or
of closing and in that the magnet, situated on an
electromagnet (506, 508) of the actuator (502), en-
sures the maintaining of the valve (510) in an open
or closed position without requiring a holding current.

2. The device according to Claim 1, characterized in
that it includes means for controlling the defluxing
current (Idé) by modifying its intensity and/or its du-
ration.
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3. The device according to Claim 1 or 2, characterized
in that it includes means for determining the open
duration (dt) of the valve from engine parameters
such as the speed (R) of the engine, the quantity (Q)
of air admitted into the cylinder in question, the pres-
sure (P) of the gases at the time of admission, the
rate (T) of recycling of the exhaust gases in the ad-
mission gas and the number (N) of active admission
valves per cylinder.

4. The device according to one of the preceding claims,
characterized in that, with the actuator (502) includ-
ing two electromagnets (506, 508), each electro-
magnet (506, 508) is provided with a magnet, for
example to ensure the maintaining of the valve (510)
in an open or closed position without requiring a hold-
ing current.

5. An internal combustion engine provided with a con-
trol device of a valve (510) according to any one of
the preceding claims.
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